
Compte-rendu de la réunion du Conseil local du 23 novembre 2016 à 19h

Lycée Saint-Sernin Conseil Local FCPE

Compte-rendu
Réunion du conseil local

Mercredi 23 novembre 2016, à 19h, salle A2

Participants Excusés

Valérie-Anne MILLAN
Sophie CHATTON
Bettina BENZ
Jacques DELAIRE
V. LIZAN
C. ROUGEAN
François Xavier MANDEMENT
Véronique STEINMANN
Laurence NATHAN
Jeanne NUSSLI
Germain ROUZAUD
Claire DEBESSES
Annie GAUZENS-CORVI
Sylvie LIZEE
Anne CORDIER
André DUPONT
Jean PLA
Florence ZISSIS
Emilia CAPARROS
Carmel NESTOR

Joséphine RAURELL
Pascal MAUSSION
Mireille CARENE
Annabelle MIERMON
Isabelle RICAUD
Sabiha HADJ-SAHRAOUI
Lamia GARDES
Patricia SCHMIT
Isabelle MORTIER
Francis BORNSTEIN
Véronique JARDINE
Corinne MARTIN
Annie SAUZEDE
Corinne MARTIN

Ordre du jour  :

� Retour sur le conseil d'administration

• point sur la BDL
• point sur les travaux

� Les outils pour les parents délégués de classe

� Triche et outils connectés, qu'en pensez-vous ? 

� Questions diverses
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 Retour sur le CA

Mise en place d’une Bourse aux Livres :

Peu d’informations pour l’instant. Mme Mader, qui représente la Région au sein du
CA a  parlé  d’une  troisième  voie,  entre  la  gratuité  (qui  existe  en  Languedoc-
Roussillon) et l’aide partielle (en vigueur sur Midi-Pyrénées). La gratuité totale n’est
pas  envisagée.  Il  faut  que  nous  lancions  la  campagne  BDL  en  février.  Nous
continuerons à poser la question à la responsable de la Région à chaque CA. 

D’autre part,  nous avons été confrontés les dernières années à des réserves de
l’administration  pour  une  bourse  des  livres  à  l’intérieur  du  lycée.  Il  faut  dès
maintenant réfléchir à d’autres options, si l’on veut maintenir  la bourse des livres.
Des contacts vont être pris pour trouver un autre lieu près du lycée, au moins pour le
stockage et le retrait des ouvrages en début d'année.

A ce propos, point bilan par la trésorière : 738 adhésions. 77675 euros de recettes.
76355 euros de dépenses, incluant  les dépenses d’amortissement concernant les
ordinateurs et l’imprimante. Les recettes proviennent des cartes Région pour une
petite partie.  La majeure partie des recettes provient  du paiement  personnel  des
responsables légaux des élèves.

Les travaux : 

Le self fonctionne à partir de demain. L’Algeco doit être démonté au plus vite, ce qui
s’avère difficile pendant les cours en raison de la nécessaire mise en sécurité des
élèves. Bien que cela semble difficilement réalisable, le CA a évoqué une possibilité
de démontage au cours d’un week-end. 

18 places en internat sont livrées avec cette nouvelle tranche. Les internes hébergés
par Fermat vont donc rentrer dans les lieux.

Le CDI sera de nouveau fonctionnel après le transfert des documents stockés. Ce
déménagement va donner lieu à un inventaire, la majeure partie du fonds ayant été
stockée dans un container qui va pouvoir être vidé.

En ce qui concerne le bâtiment A, les travaux devraient démarrer après une période
de vacances, car il  faut installer des préfabriqués pour pallier  les salles de cours
indisponibles pendant les travaux. Ils se feront en deux tranches.

La place Saint-Sernin va être restructurée. Nous avons donc demandé comment cela
allait se passer. La Proviseure a demandé que le flux de voitures principal ne passe
pas devant le lycée (d'où l'installation de plots en ciment).
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Les documents pour les parents délégués

Il y a eu beaucoup d’échanges par mail. Attention à Google Doc, dans la mesure où
Google reste propriétaire des données. 

Lorsque les deux adresses des responsables légaux figurent sur les fichiers transmis
par l’administration il est nécessaire d’envoyer le questionnaire et le compte rendu
aux deux adresses car nous n'avons aucune information sur le fonctionnement des
familles...

Important : il faut mettre les adresses en copie in visible (.cci). 

Quand il y a un parent PEEP, il est conseillé de l’associer aux démarches et de le
contacter  avant  d’envoyer  le  questionnaire  et  le  compte-rendu  auquel  il  doit  être
associé : prise de notes, rédaction, relecture...

On peut demander au professeur principal s’il veut bien transmettre les coordonnées
des parents délégués, via l’ENT. Certains ont déjà accepté.

La triche avec les outils connectés 

Des parents nous ont interpellés sur la triche constatée par leurs enfants à l’aide
d’objets connectés et plus particulièrement avec des montres. Nous demanderons à
Mme Pointet quelle peut être l’étendue de cette problématique. Et nous insisterons
sur  la  nécessité  de  rappeler  aux  classes  les  risques  encourus  lors  d’examens
nationaux.

Questions diverses

Demander en CA à quel moment les parents sont informés de ce qui est rentré sur
APB.

Fin du Compte rendu


